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1 Éditorial de l’Annuaire 2005 par Ghazi GERAIRI et Salsabil KLIBI, 
respectivement secrétaire général et trésorière de l’AAAIDC, tous deux 
sortants. 
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1 Autre exemple emblématique : au cours de la Révolution de 1789, le titre de 
Citoyen, ou de Citoyenne remplace celui de Monsieur ou de Madame. 
2 A ce compte, la citoyenneté se pare de la vertu, ressort de la République 
selon Montesquieu ou l’aptitude à dépasser l’intérêt privé en vue de dégager 
l’intérêt général ou le bien commun. A l’époque contemporaine, l’expression 
connaît même une extension contestable, dans son principe, lorsqu’on évoque 
une entreprise citoyenne, tant la générosité ou la philanthropie apparaissent 
incompatibles avec la loi du marché. 
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3 Cl. LOVISI, « Les espaces successifs de la citoyenneté à Rome », in 
Citoyenneté, souveraineté, société civile, Dalloz, 2003, p. 9. 
4 La conscription unit la nation à son armée, à l’opposé de l’armée de métier. 
En France, au lendemain de la fin du service militaire, décidée en 1996, un 
lien ténu, mais symbolique, subsiste avec la création, selon une dénomination 
topique, d’une réserve citoyenne composée de volontaires agréés (loi du 22 
octobre 1999 portant organisation de la réserve militaire, rédaction de la loi 
du 18 avril 2006). 
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5 Ce principe est consacré par le Conseil constitutionnel français (6 décembre 
1999, Renouvellements des conseils généraux et régionaux V. Jean 
GICQUEL et Jean-Éric GICQUEL, Droit constitutionnel et institutions
politiques, 20ème éd., Montchrestien, 2005, p. 524). Il est, par ailleurs, visé à 
l’article 3 du premier protocole additionnel à la convention européenne de 
sauvegarde des droits de l’homme de 1950 et à l’article 25 du pacte 
international des Nations unies relatif aux droits civils et politiques de 1966. 
6 V. SEYDON et Madani SY, « L’alternance politique au Sénégal en mars 
2000 et la constitution du 22 janvier 2001 », in Mélanges Dmitri Georges 
Lavroff, Dalloz, 2005, p. 593. 
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7 R. BEN ACHOUR, J. GICQUEL et S. MILACIC (sous direction), La 
démocratie représentative devant un défi historique, Bruylant (Bruxelles), 
2006. 
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8 Outre le respect de la légalité, la charte de l’environnement, adoptée en 
France, le 1er mars 2005, et qui s’insère dans le préambule de la constitution 
de 1958 dispose : toute personne doit […] prévenir les atteintes qu’elle est 
susceptible de porter à l’environnement (art. 2) ; toute personne doit 
contribuer à la réparation des dommages qu’elle cause à l’environnement
(art. 3). 
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9 E. ARKWRIGHT et M. DELAMARRE, Citoyenneté et vie démocratique, 
La Documentation française, 2005. 
10 L. JOSENDE, Liberté d’expression et démocratie, thèse Toulouse, 2005. 
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11 A. CABANIS et M.-L. MARTIN, « Un espace d’isomorphisme 
constitutionnel. L’Afrique francophone » ; Mélanges Dmitri Georges Lavroff,
2005, p. 343 ; J. GICQUEL, « La mise en place du Conseil constitutionnel 
camerounais », Mélanges Henri Jacquot, 2006. 
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12 Citoyenneté marquée par l’accès au droit de vote et d’éligibilité, aux 
élections municipales et européennes en vue de la formation du Parlement de 
Strasbourg (art. 88-3 de la constitution française de 1958). 
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13 B. BADIE et P. PERRINEAU, « Citoyens au-delà de l’Etat » ; Mélanges 
Alain Lancelot, Presses de sciences po, 2000, p. 30. 
14 Y. THOMAS, « Origine » et « commune patrie », Etude de droit public 
romain (89 av. J-C-212 ap. J-C) Rome, 1996 ; Cl. LOVISI, article précité, 
p. 20. 
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1 Jean-Jacques ROUSSEAU, Les Confessions, (1782-1789), livre 9. 
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2 Discours sur l’origine et les fondements de l’inégalité parmi les hommes, 
par Jean Jacques Rousseau citoyen de Genève, 1755, in fine. 
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3 Discours qui a remporté le prix de l’Académie de Dijon en l’année 1750 
sur cette question proposée par la même Académie : Si le rétablissement des 
Sciences et des Arts a contribué à épurer les mœurs, par un Citoyen de 
Genève. 
4 Il s’en explique dans les Confessions, attribuant son désir d’être réintégré à 
la chaleur de l’accueil reçu à Genève : « Arrivé dans cette ville, je me livrai à 
l’enthousiasme républicain qui m’y avait amené. Cet enthousiasme augmenta 
par l’accueil que j’y reçus. Fêté, caressé dans tous les états, je m’y livrai tout 
entier au zèle patriotique, et, honteux d’être exclu de mes droits de citoyen 
par la profession d’un autre culte que celui de mes pères, je résolus de 
reprendre ouvertement ce dernier » (Confessions, livre 8). 
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5 « Dédicace » du Discours sur l’inégalité. Les autres citations de ce 
paragraphe sont également extraites de cette dédicace. 
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6 A noter, dans le Contrat social, livre 2, chap. 7, note a, un vibrant éloge de 
Calvin : « Ceux qui ne considèrent Calvin que comme théologien connaissent 
mal l’étendue de son génie. La rédaction de nos sages Edits, à laquelle il eut 
beaucoup de part, lui fait autant d’honneur de son institution […] ». 
7 Idem. 
8 Contrat social, livre 1, chap. 6. 
9 Article « Genève » dans l’Encyclopédie (1757). D’Alembert y est également 
très bienveillant pour ce mode de gouvernement qui « a tous les avantages et 
aucun des inconvénients de la démocratie ». Favorable dans le Contrat 
social, Rousseau avait pris ses distances avec cet article dans sa Lettre à 
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d’Alembert sur les spectacles, en 1758. V. Encyclopédie de Genève, t. 4 : Les 
institutions politiques, judiciaires et militaires, Genève 1985, p. 88 à 91. 
10 Contrat social, livre 4, chap. 3. A noter que, selon Rousseau dans les 
Confessions (livre 9), c’est à Venise, en 1743-1744, qu’ayant eu « l’occasion 
de remarquer les défauts de ce gouvernement si vanté » il a « conçu la 
première idée » de rédiger ces Institutions politiques dont sortit le Contrat 
social. Le contre-modèle vénitien serait donc presque aussi important que le 
modèle genevois. 
11 Dédicace du Discours sur l’inégalité. On ne citera pas ici d’éléments 
bibliographiques sur « Rousseau et les femmes » dans la mesure où la plupart 
sont plus riches de considérations psychanalytiques que politiques. 
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12 Contrat social, livre 1, chap. 6. 
13 Contrat social, livre 1, chap. 7. 
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14 Formule finale du discours d’une exceptionnelle brièveté et densité 
prononcé le 19 novembre 1863, lors de la cérémonie de consécration du lieu 
où avait eu lieu la bataille décisive de Gettysburg (1er-3 juillet 1863). 
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15 Jean-Jacques ROUSSEAU, Lettres (1728-1778), Guilde du livre, Lausanne 
1959, Lettre n° 89 du 12 mai 1763. 
16 Contrat social, livre 3, chap. 4. 
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17 Contrat social, livre 3, chap. 13. 
18 Contrat social, livre 2, chap. 3. Curieusement, Rousseau cite en note, à 
l’appui de sa dénonciation des sociétés partielles, un extrait des Histoires 
florentines de Machiavel qui analyse et apprécie les rivalités opposant les 
citoyens entre eux dans le cadre des régimes républicains : Machiavel les 
juge nuisibles ou utiles selon qu’elles débouchent ou non sur des factions. 
Les commentateurs de Rousseau ont puisé dans cette référence une 
confirmation du caractère réaliste des analyses de Rousseau qui se rend bien 
compte des oppositions qui peuvent déchirer la République mais qui cherche 
à en limiter les conséquences. 
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19 Les Confessions, chapitre 9. 
20 Jean TULARD (dir.), La contre-révolution, origines, Histoire, postérité, 
Perrin, Paris 1990, passim (not. notre article). 
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21 C’est l’image popularisée par Edmund Burke, celui des révolutionnaires 
traitant leurs concitoyens comme un savant traite des souris placés sous une 
cloche en verre et mourant d’asphyxie pour expérimenter les lois sur la 
raréfaction de l’air. A noter que Burke, fondateur du courant contre-
révolutionnaire, critique davantage les disciples de Rousseau que Rousseau 
lui-même (Réflexions sur la Révolution en France, 1790). 
22 Contrat social, livre 1, chap. 6. Telle est la solution proposée par Rousseau 
dans le cadre de sa recherche pour « trouver une forme d’association […] par 
laquelle chacun […] reste aussi libre qu’auparavant » (idem). 
23 Contrat social, livre 1, chap. 9. 
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24 Benjamin CONSTANT, Principes de Politique, applicables à tous les 
gouvernements représentatifs et particulièrement à la Constitution actuelle 
de la France, 1815, chap. 1. Cf. sur cette questions les notes d’Olivier 
DEVAUX, dans l’édition des Œuvres complètes de Benjamin Constant, t. IX, 
vol. 2, Max Niemeyer Verlag, Tübingen 2001, p. 682 et s. A noter que, 
comme Locke, manifestant de l’indulgence à l’égard de Rousseau, Constant 
lui reconnaît d’avoir mis des conditions telles à la manifestation de son 
pouvoir souverain par le peuple (pas de délégation, pas de représentation), 
que cela revient à en rendre l’exercice impossible (Principes de politique, 
chap. 1). 
25 Décret des 14-17 juin 1791, art. 2. 
26 Idem, art. 4. 
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27 Louis ALTHUSSER, « Sur le Contrat social (les Décalages) », dans 
L’impensé de Jean-Jacques Rousseau, Cahiers pour l’analyse, n° 8, 1967. A 
noter que, comme on l’a vu plus haut avec Locke et Constant, Althusser a 
tendance à réhabiliter Rousseau en l’utilisant dans sa propre quête d’un 
matérialisme qui refuse la dialectique, lui préférant un « matérialisme de la 
rencontre » (Yves VARGAS, « Althusser-Rousseau : aller-retour », dans 
Etudes Jean-Jacques Rousseau, n° 13, 2002, p. 9-20 ; dans la même 
livraison : Michel LAUNAY, « Gramsci et Rousseau : le peuple et la 
politique »).  
28 Cf. Reinhard BACH, « Rousseau et les physiocrates : une cohabitation 
contradictoire », dans Etudes Jean-Jacques Rousseau, n° 11, 1999. 
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29 Contrat social, livre 4, chap. 1. 
30 « Jamais on ne corrompt le peuple, mais souvent on le trompe, et c’est 
alors seulement qu’il paraît vouloir ce qui est mal » (Le Contrat social, 
livre 2, chap. 3).  
31 Contrat social, livre 2, chap. 6. 
32 Contrat social, livre 2, chap. 4. 
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33 Contrat social, livre 3, chap. 1. 
34 Contrat social, livre 3, chap. 3 à 6.  
35 A contrario l’exemple de Rome montre l’impossibilité de réunir le peuple à 
partir du moment où l’extension de la citoyenneté rendit impossible la venue 
de plusieurs dizaines de milliers de personnes venant de toutes les grandes 
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villes d’un Empire couvrant l’ensemble du bassin méditerranéen. Rousseau 
qui consacre aux « Comices romains » le plus long chapitre -avec celui 
portant sur la religion- du Contrat social ne paraît guère s’interroger sur les 
méthodes susceptibles de permettre à tant de gens résidant si loin les uns des 
autres de se retrouver pour délibérer. Il se borne à s’émerveiller que cela ait 
pu être possible : « ce qu’il y a d’incroyable, c’est qu’au milieu de tant 
d’abus, ce peuple immense, à la faveur de ses anciens règlements, ne laissait 
pas d’élire les magistrats, de passer les lois, de juger les causes, d’expédier 
les affaires particulières et publiques, presque avec autant de facilité qu’eût 
pu faire le Sénat lui-même » (Contrat social, livre 4, chap. 4). Cf. J. 
COUSIN, « Rousseau interprète des institutions romaines dans le Contrat 
social », dans Etudes sur le Contrat social, Les Belles Lettres, 1964. 
36 Contrat social, livre 3, chap. 15. 
37 C’est un thème classique chez Rousseau : en n’exerçant pas ses 
prérogatives, le peuple souverain se nie lui-même, il constate son 
inexistence : « si le peuple promet simplement d’obéir, il se dissout par cet 
acte, il perd sa qualité de peuple ; à l’instant où il y a un maître il n’y a plus 
de Souverain, et dès lors le corps politique est détruit » (Contrat social, 
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livre 2, chap. 1). La détermination de Rousseau à exhorter le peuple à ne pas 
abandonner, si peu que ce soit, sa souveraineté, s’explique par la volonté de 
prendre, sans le dire, le contre pied de générations d’auteurs politiques qui, 
tout en reconnaissant le pouvoir originaire du peuple, légitimaient le 
monarque en invoquant un abandon tacite et définitif par le peuple de ses 
prérogatives. 
38 Contrat social, livre 3, chap. 15. 
39 Cet argument est apparu très tôt : v. notamment A. CABANIS, « Le 
courant contre-révolutionnaire sous le Consulat et l’Empire », Revue des 
sciences politiques, 1971, p. 38 à 40. 
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40 Sur les obstacles aux réunions populaires en Europe occidentale par 
opposition aux facilités que fournissaient le climat et le civisme à Athènes : 
« six mois de l’année la place publique n’est pas tenable, vos voix sourdes ne 
peuvent se faire entendre en plein air, vous donnez plus à votre gain qu’à 
votre liberté [i.e. dans le langage de Rousseau : nous donnons la priorité à 
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notre métier sur la participation aux affaires publiques], et vous craignez bien 
moins l’esclavage que la misère » (Le Contrat social, t. 3, chap. 15).  
41 Contrat social, livre 3, chap. 9. On retrouve ce souci d’adapter les 
institutions politiques aux caractéristiques de chaque peuple dans deux 
consultations données par Rousseau : Projet de Constitution pour la Corse
(rédigé en 1765, publié en 1861) et Considérations sur le gouvernement de 
la Pologne (rédigé en 1771, publié en 1782). Cf. Danielle et André 
CABANIS, Introduction à l’histoire des idées politiques, Publisud, Paris 
1989, p. 106. 
42 « Le gouvernement sous lequel, sans moyens étrangers, sans naturalisation, 
sans colonies les Citoyens peuplent et multiplient davantage, est 
infailliblement le meilleur : celui sous lequel le peuple diminue et dépérit est 
le pire » (idem). 
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43 « Quand tout le midi serait couvert de Républiques et tout le nord d’Etats 
despotiques il n’en serait pas moins vrai que par l’effet du climat le 
despotisme convient aux pays chauds, la barbarie aux pays froids, et la bonne 
politie aux régions intermédiaires » (Contrat social, livre 3, chap. 8). Sur les 
préjugés du temps : cf. André CABANIS, « La science et le mythe. Naissance 
de la statistique et discours sur les deux France », dans Une passion de 
l’histoire. Hommage au professeur Charles-Olivier Carbonell, Toulouse 
2002, p. 105-112.  
44 Contrat social, livre 3, chap. 14. 
45 Contrat social, livre 2, chap. 9. 
46 « Le peuple a moins d’affection pour ses chefs qu’il ne voit jamais, pour la 
patrie qui est à ses yeux comme le monde, et pour ses concitoyens dont la 
plupart lui sont étrangers » (idem). 
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47 Contrat social, livre 3, chap. 2. 
48 Il y revient à plusieurs reprises : Contrat social, livre 3, chap. 4-5 et 6. Il ne 
voit d’autre issue pour un grand Etat qui veut éviter des institutions trop 
rigoureuses et peu efficaces que dans la recherche d’une forme de répartition 
géographique de l’exercice du pouvoir : « si l’on ne peut réduire l’Etat à de 
justes bornes, il reste encore une ressource ; c’est de n’y point souffrir de 
capitale, de faire siéger le Gouvernement dans chaque ville, et d’y rassembler 
ici tour à tour les Etats du pays » (idem, livre 3, chap. 13). 
49 Contrat social, livre 3, chap. 1. En fait, il s’agit pour Rousseau de 
présenter cette constatation de bon sens que plus les citoyens sont nombreux, 
moins le suffrage de chacun pèse ou plutôt, pour reprendre ses termes, plus 
est limitée la part que chacun détient de l’autorité souveraine. On y revient 
toujours : « plus l’Etat s’agrandit, plus la liberté diminue ». 
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50 Contrat social, livre 1, chap. 6. 
51 Contrat social, livre 3, chap. 12. 
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1 Voir entre autres (la littérature est importante) André CORVISIER, La 
guerre. Essais historiques, Paris, PUF, 1995, ch. 4 et 5 ; Samuel FINER, 
« State and Nation-Building in Europe : The Role of the Military », in 
Charles TILLY (dir.), The Formation of National States in Western Europe, 
Princeton, Princeton University Press, 1975, p. 84-163; William McNEIL, 
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The Pursuit of Power : Technology, Armed Forces and Society since A.D. 
1000, Chicago, The University of Chicago Press, 1982 ; plus récemment : 
Brian H. DOWNING, The Military Revolution and Political Change : 
Origins of Democracy and Autocracy in Early Modern Europe, Princeton, 
Princeton University Press, 1992 ; Bruce D. PORTER, War and the Rise of 
the State : The Military Foundations of Modern Politics, New York, The 
Free Press, 1994. 
2 « Military Institutions and Citizenship in Western Societies », Armed 
Forces and Society, vol. 2, n° 2, p. 185-204 et The Reconstruction of 
Patriotism : Education for Civic Consciousness, Chicago, The Chicago 
University Press, 1983. 
3 Voir Richard D. CHALLENER, The French Theory of the Nation in Arms, 
1866-1939, New York, Russell and Russell, 1965. Egalement Eugen 
WEBER, Peasants into Frechman : The Modernization of Rural France 
1870-1914, Stanford, Stanford University Press, 1976. 
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4 John W. CHAMBERS, To Raise an Army : The Draft Comes to Modern 
America, New York, The Free Press, 1987 ; Georges Q. FLYNN, The Draft, 
1940-1973, Lawrence, University Press of Kansas, 1993 ; pour une 
perspective plus générale, voir Ira KATZNELSON et Martin SHEFTER 
(dir.), Shaped by War and Trade : International Influences on American 
Political Development, Princeton, Princeton University Press, 2002. 
5 Les références concernant l’extension de ce phénomène et sa mondialisation 
sont trop nombreuses pour pouvoir être citées ici. Le lecteur en trouvera une 
excellente présentation critique dans Ronald R. KREBS, Rights and Gun 
Rights : Military Service and the Politics of Citizenship, thèse de doctorat, 
Université Columbia, 2003 et « A School for the Nation ? How Military 
Service Does not Build Nations, and How it Might », International Security, 
vol. 8, n° 4, 2004, p. 85-124.  
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6 Ces modalités succèdent aux modes féodaux de mobilisation civile (petites 
milices, prisa serventuum, gardes côtes, ainsi que le service de fief, le ban et 
arrière-ban, eux-mêmes héritiers des formules pré-féodales et 
« tumultuaires » de l’herrban et du civitatum militates) dont les règles de 
fonctionnement ne correspondaient plus aux formes de l’espace politique 
émergent, moins balkanisé et exigu que l’univers féodal. A côté des 
incontournables (P. Contamine, F. Lot ou l’Anglais C.W.C. Oman), voir W. 
ERBEN, « Kriegsgeschichte des Mittelalters », Historischen Zeitschrift, vol. 
16, 1929, et deux recherches plus anciennes parues dans la Revue des 
questions historiques : J. VIARD, « La France sous Philippe IV de Valois : 
état géographique et militaire » (t. 49, 1896, p. 337-402) et A. SPONT, « La 
milice des Francs-archers » (t. 61, 1897, p. 441-489). 
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7 Le récit des batailles du temps s'en ressent. Bouvines devient l'illustration la 
plus exemplaire du rôle des milices communales ; tout concourt d'ailleurs à 
exagérer leur intervention : l'importance des forces ennemies, regroupant les 
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troupes de l'empereur, du roi d'Angleterre et du comte de Flandres ; le fait 
que les milices des villes du nord interviennent pour la première fois dans un 
combat de cette ampleur ; enfin l'épisode au cours duquel elles sauvent le roi 
Philippe Auguste, tombé de cheval. Par la suite, les luttes de Louis XI contre 
la maison de Bourgogne et contre les grands féodaux fournissent une autre 
occasion de vanter la fidélité et le civisme des troupes communales, 
défendant leur liberté en même temps que l'intégrité de la nation. Voir A.
CARTELLIERI, Philippe II August. König von Frankreich, Leipzig, 
Dyksche, 1899-1922, t. IV : « Die Schlacht von Bouvines im Rahmen der 
Europeäischen Politik » (1914). 
8 Edgar BOUTARIC, Les institutions militaires de la France, Paris, Plon, 
1863. Sur la réalité du recrutement des armées d’Ancien Régime, voir 
Georges GIRARD, Le service militaire en France à la fin du règne de Louis 
XIV : racolage et milice, Paris, Plon, 1921 ; André CORVISIER, L’armée 
française de la fin du XVIIe au ministère Choiseul : le soldat, vol. 1, Paris, 
PUF, 1964. 
9 La conscription dans le département des Charentes (1798-1807), Paris, 
Sirey, 1937, p. 2 ; voir également Léon MENTION, L’armée de l’Ancien 
Régime de Louis XIV à la Révolution, Paris, Hag, 1900. 
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10 Ecrits militaires, 1772-1790, Paris, Copernic, 1977, p. 282-294. 
11 Jean-Paul BERTAUD, La Révolution armée. Les soldats-citoyens et la 
Révolution française, Paris, 1973. 
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12 Sur le poids de la conscription, Gustave VALLEE, En marge de l’épopée. 
Population et conscription (1798-1814), Rodez, Carrère, 1939.  
13 Alan FORREST, Conscripts and Deserters : The Army and French Society 
during the Revolution and Empire, Oxford University Press, 1989 ; ce qui est 
intéressant, c’est que ce phénomène contribua dans un sens à accélérer encore 
la centralisation de l’État stimulé par la mobilisation et les exigences de la 
conduite des guerres ; de ce dernier point de vue voir Isser WOLOCH, 
« Napoleonic Conscription, State Power, and Civil society », Past and 
Present, n° 111, 1986. 
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14 Ce qui ne s’est pas fait sans difficultés, contrairement à ce qui a été écrit ; 
jusqu’en 1890, la France avait une armée qui n’était ni vraiment 
conscriptionnelle, ni vraiment professionnelle, avec des réserves mal 
instruites ; voir Allan MITCHELL, « A situation of Inferiority : The French 
Military Reorganization after the Defeat of 1870 », American Historical 
Review, vol. 86, n° 1, février 1981, p. 49-62. Pour une analyse de la 
législation, voir Arpad KOVACS, « French Military Legislation in the Third 
Republic, 1871-1940 », Military Affairs, vol. 13, 1949, p. 1-13. 
15 Ce que reflète bien le titre complet de l’ouvrage dont seule la seconde 
partie est généralement citée : L’organisation socialiste de la France. 
L’armée nouvelle (Paris, Jules Rouff, 1911) ; voir H.D. WEINSTEIN, Jean
Jaurès : A Study of Patriotism in the French Socialist Movement, New York, 
Columbia University Press, 1936, cité par Allan SILVER, « Democratic 
Citizenship and High Military Strategy : The Inheritance, Decay, and 
Reshaping of Political Culture E, in Research on Democracy and Society, 
vol. 2, 1994, p. 328. 
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16 Par exemple : Joseph MONTEILHET, Les institutions militaires de la 
France (1814-1924), de l’armée permanente à la nation armée, Paris, Félix 
Alcan, 1926.  
17 In Emile MANCEAU, Notre armée. Essai de psychologie militaire, Paris, 
Charpentier, 1901. 
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18 Il y a dans cette idée une anticipation en quelque sorte des arguments qui 
seront repris plus ou moins explicitement un siècle plus tard par les tenants 
de la théorie dite de « la paix démocratique ».  
19 In Raoul GIRARDET, La société militaire dans la France contemporaine, 
1816-1939, Paris, Plon, 1953, p. 42-43. 
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20 Sur les débats, avant et après 1914, voir Marc ORTOLANI, Les députés 
français et la défense (1900-1914). Etudes des débats à la Chambre, 
Toulouse, Presses de IEP-Centre Morris Janowitz, 2002, chap. 3 et James 
Mac CEARNEY, « Les lois de recrutement de 1905, 1928 et 1970 : analyse 
des débats à la Chambre des députés et à l’Assemblée nationale », Travaux 
du Centre de sociologie de la défense, 1976 (multigraphié). Vincent 
PORTERET, Etat-nation et professionalisation des armées. Les députés 
français face au déclin de l’armée de masse de 1962 à nos jours, Paris, 
L’Harmattan, 2005. 
21 Essai sur la sécurité de la France, Paris, Flammarion, 1975. Voir 
également Patrice BUFFOTOT, Le socialisme français et la guerre. Du 
soldat citoyen à l’armée professionnelle, 1871-1989, Bruxelles, Bruylant, 
1998. 
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22 Même si certains se font les avocats d’un mode d’organisation militaire 
plus proche du modèle jaurèsien, avec un service court, des élections pour les 
représentants des appelés, etc. Voir par exemple la proposition de loi 
(n° 221) déposée en décembre 1980 par les socialistes. 
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23 Une option qui s’installe progressivement au début du XXe siècle. Cet 
attachement persiste au cours de la deuxième moitié du siècle dans l’armée 
de terre pour des raisons tenant à un sentiment de marginalisation créé par la 
nucléarisation de la défense au profit de la marine et de l’armée de l’air ; sur 
ce point voir par l’auteur, Warriors to Managers : The French Military 
Establishment after World War II, Chapel Hill, The University of North 
Carolina Press, 1980 et « An Aspect of the Military Professional Self-image 
in France : The Attachment to the Conscript Armed Forces Model after 
World War II », in The Development of the Military Profession in 
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International Perspective, Gravenhage, Stichting Maatschappij en 
Krijgsmacht, 1983, p. 49-60. Mais historiquement, d’une manière générale, 
l’institution militaire tend à être plutôt méfiante à l’égard de l’appel à la 
conscription sauf à imposer aux civils mobilisés une longue période 
d’apprentissage ou à leur faire jouer le rôle de valets d’arme : André 
CABANIS et Michel Louis MARTIN, « Le lien armée-nation », Revue de la 
gendarmerie n° 206, mars 2003, p. 19-29. 
24 Pour autant qu’il soit possible et pertinent de résumer une question aussi 
éminemment complexe dont l’étude a récemment fait l’objet d’un 
renouvellement profond, à la suite de travaux comme celui de Benedict 
ANDERSON, Imagined Communities. Reflections on the Origins and 
Spread of Nationalism, New York, Verso, 1983. 
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25 Michel Louis MARTIN, « France : A Statute but no Objectors », in Charles 
C. MOSKOS et John Whiteclay CHAMBERS II (dir.), The New 
Conscientious Objection : From Sacred to Secular Resistance, New York-
Oxford, Oxford University Press, 1993, p. 80-97. 
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26 A droite comme à gauche, l’inadéquation structurelle de la conscription est 
en réalité présentée en termes de dysfonctionnements ponctuels ou 
conjoncturels auxquels il peut toujours être trouvé des solutions techniques. 
A cet égard, la lecture des rapports parlementaires préparés jusqu’au début 
des années 1990, est instructive ; par exemple F. HOLLANDE, « Rapport fait 
au nom de la commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan 
sur le projet de loi de finance pour 1990 », Documents Assemblée nationale, 
n° 920, annexe 38, 1989-1990 ; G.-M. CHAUVEAU, Le service national, 
Paris La Documentation française (Rapports officiels, ministère de la 
Défense), 1990.  
27 Par ailleurs, les politiques reconfigurant le service national étaient non 
seulement coûteuses au plan de leur mise en œuvre, mais conduisaient pour 
des raisons techniques à ne faire appel qu’à une partie du contingent 
théoriquement et démographiquement mobilisable chaque année (l'évolution 
de l'armement, tant au plan nucléaire que conventionnel, supposait une 
formation de base et des exercices d'entretien dispendieux qu'il n’était pas 
rentable d'imposer à toute une génération), ce qui naturellement avait des 
effets déligitimants pour l’institution et tendait à invalider la superposition 
conscription et citoyenneté. De plus, et pour ce qui est de la défense 
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française, le fait qu'elle soit très nettement articulée autour de l'arme 
atomique, accentuait cette tendance.  
28 N° 97109, Journal officiel, 9 novembre 1997 ; pour un commentaire en 
profondeur voir Marie-Dominique CHARLIER et Jean-Pierre MARICHY, 
« La perception de la Journée d’appel de préparation à la Défense, cinq ans 
après », Documents du C2SD, n° 63, mai 2004.  



Michel Louis Martin 

- 126 - 

�
�
������� ����� &������ ��������� ��� ����� ������� 
�� ��� 'B� ����
�#�
����� ����� ���� 
��������� ��8� ,�����B� �� �
��
���� ���
��� ����
�������
)����
�B��F����������(������������#������������������B������
��� �����������B� ���� ������������� ��� �#,����� ��� ����
��� ���#�� ���
D������0(�
�����
����E����)
��B���������� ��
�� <
�����������
�����
�����������B�&���
�����
�����>��\���
�B�������
��������������B�
�����#������� �������#�
����
��� �������� ��� �
���������������������
�\
������� �
���� �\����
����� ����#�#� ��� ,�������#� ���
������
?����������������������
�<
��������
��&���(�"
����$
��������9���>�
�����$���#����9��������
���
������''6����
��������>����)���
�����
D������0(�
���EB� �� ��� ���� ��#��������� ��)����#� ��� D�$
���#��
�\�����������#�����
��>�����#,�����E�H$�:�I�&���\�,,
����>��
���
���
������������ ������ ,��
�� �\���� ����)����
�� ��8� �#�����#�� ��� ���
�#,���������\�����)����\������������\A��B�<������,������
���������\����
�\�������� ����� ������ ��)����� &��� ��� �#���
���� �\�#�� ��� ,��
�����
D��\����������#,�����E+5���������
�
���F����
�� �������������� ,
����
#����
�#���������
�����&���\
������������
���
�B�����#���������
��������)����
����8��
O���,�������� �#�������������\�������#��
���,
������B� ��� �
��� 
�� �
�������\������������ �
�������� �\
��
��
��)�&��� &��� �
�� ���#�
�� ����G�� �#�������� �
��� �������� ����
)������� �������� #���#��� 2�,�B� D��\������ ��� �#,�����E� ���&��� ���
�
��� �\�,
����
�� ���� ���� ������ �#���� ��8&����� ��� ����� ����� F����
�
�,�
��#B� &��� ��� �
�� �
��� ,
���� �\������
��� 
�������� ��8��������
������������ 
�� &��� ��� �
�� ���� ��� )��� ����� �����8� �\���
���
����
�����B��
����\�,�����
���#�����9�����
�

H�
H�H�

�

                                                 
29 Avec la préparation militaire, les missions d’intérêt général (défense et 
sécurité, cohésion sociale et solidarité, aide technique, coopération 
internationale et aide humanitaire) enfin l’engagement dans la réserve.  
30 Voir Centre d’études en sciences sociales de la Défense, « L’esprit de 
défense à l’épreuve des ruptures », Actes du colloque des 2 et 3 avril 1997, 
Paris, Addim, 1998. 
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31 Eliot COHEN, « Twilight of the Citizen-Soldier », Parameters, vol. 31, 
n° 2, 2001, p. 23-28. 
32 Mais sérieusement évoquée ailleurs, ainsi aux États-Unis : voir entre autres 
Charles MOSKOS et Laurence KORB, « Time to Bring Back the Draft ? », 
American Enterprise, décembre 2001, p. 16-17. 
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1 Bouamama SAID, Albano CORDIERO et Michel ROUX, La Citoyenneté 
dans tous ses états : De l’immigration à la nouvelle citoyenneté, CIEMI-
L’Harmattan, Paris, 1992, p. 23. 
2 Francis DELPEREE, La Démarche Citoyenne, Editions Labor, Bruxelles, 
1998, p. 28-33. 
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3 Fred CONSTANT, La Citoyenneté, Montchrestien, Paris, 1998, p. 9-33. 
4 Ouafa FILALI, Le parlement dans le système politique marocain à la 
lumière du cinquième mandat : de 1993 à 1997, thèse droit public Faculté de 
droit Rabat-Agdal, 2002.  
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5 En France les militaires ont le droit de voter et de se porter candidats aux 
élections mais une fois élus ils doivent accepter la procédure de mise en 
disponibilité ; ils ne seront donc plus rémunérés et, de plus, n’ont pas le droit 
d’adhérer à un parti politique. Cf. Michel L. MARTIN et André CABANIS, 
« Les relations civilo-militaires en Europe : passé et présent, Est et Ouest », 
dans Les armées en Europe, Paris 1998, p. 253 à 269 ; idem, « Le lien 
défense-nation », dans Revue de la Gendarmerie nationale, n° 106, mars 
2003, p. 19 à 29. 
6 Ouafa FILALI, « Le problème de la représentation politique des MRE », in 
colloque international sur le thème : « Entre protection des droits et 
mondialisation : dynamiques migratoires marocaines, histoire ; économie, 
politique et culture »� organisé par Génériques� (Paris) et le Centre de 
documentation, d’information et de formation en droits de l’homme�(Rabat), 
à Casablanca, les 13,14 et 15 juin 2003. L’intervention est publiée sur le 
site : 
www.generiques.org/migrations_marocaines/interventions/filali_aticle.pdf 
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7 Ouafa FILALI, « La représentation politique des Marocains Résidents à 
l’étranger », in Colloque International sur le thème : « Migrations, droits 
humains et développement », organisé par La Faculté des sciences 
juridiques, économiques & sociales de l’Université Mohamed Ier d’Oujda 
en partenariat avec la cellule d'étude des relations internationales du Maroc 
(CERIM), The Refugee Studies Center - University of Oxford, The British 
Council Higher Education Link Scheme et la Faculté des sciences 
juridiques, économiques et sociales de Marrakech, les 16 et 17 mars 2006 à 
la Faculté des sciences juridiques, économiques et sociales d’Oujda. 
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8 Abdellatif MENOUNI, Droit constitutionnel (en arabe), p. 133.  
9 Maurice DUVERGER, Les partis politiques, Armand Colin, 1976. 
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10 Christian LAZZERI, « Le droit de résistance dans la philosophie libérale : 
le cas de Locke », in Citoyenneté, Démocratie, République, ouvrage collectif 
publié par le Collège international de philosophie, Editions Albin Michel, 
Paris, 1992, p. 80. 
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11 C. LAZZERI, Ibid., p. 80-81. 
12 Voir Quentin SKINNER, « Les idéaux républicains de liberté et de 
citoyenneté », in Citoyenneté, Démocratie, République, p. 135. 
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13 Yurgen HABERMAS, L’espace public, Payot, 1986. 
14 Yurgen HABERMAS, La théorie de l’agir communicationnel, Fayard, 2 
vol. 1997-2002. 
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15 Quentin SKINNER, ibid., p. 133. 
16 Quentin SKINNER, p. 134. 
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1 Adoptée par 148 voix contre 2, et 4 abstentions (Australie, Etats–Unis, 
Israël et Japon) la convention entrera en vigueur trois mois après sa 
ratification par 30 Etats. Le Canada est le premier Etat à ratifier la convention 
sur la protection et la promotion de la diversité des expressions culturelles, 
suivi de l’île Maurice. Au 30 mars 2006, il n’y a eu donc que deux 
ratifications.  
2 Entre décembre 2003 et juin 2005, le directeur général de l’UNESCO a 
convoqué trois réunions d’experts indépendants, une réunion du Comité de 
rédaction et trois réunions intergouvernementales. Les trois réunions 
d’experts indépendants ont eu lieu entre décembre 2003 et mai 2004, dans le 
but de recueillir des suggestions et des avis en vue de la préparation de 
l’avant-projet de convention. Mi-juillet 2004, en application de la résolution 
32C/34 et selon les délais statutaires de quatorze mois avant la tenue de la 
33ème conférence générale, le directeur général de l’UNESCO a envoyé aux 
Etats membres, un rapport préliminaire faisant état de l’avancement des 
travaux, accompagné d’un premier avant-projet de convention afin de 
recueillir leurs commentaires et observations par écrit et ce jusqu'à la mi-
novembre 2004. Du 20 au 24 septembre 2004, la première session de la 
réunion intergouvernementale d’experts a été convoquée pour un premier 
échange de points de vue sur l’avant-projet de convention. Le comité de 
rédaction, organe subsidiaire de la réunion intergouvernementale d’experts, 
s’est réuni du 17 au 20 décembre 2004 afin de préparer un texte révisé de 
l’avant-projet de convention. Quelques quatre-vingts Etats membres, OIG et 
ONG ont émis des remarques et propositions sur ce projet, entre mi-juillet et 
mi-novembre 2004. La 2ème session de la réunion intergouvernementale 
d’experts s’est tenue du 31 janvier au 11 février 2005 dans le but d’avancer 
dans la rédaction de l’avant-projet de convention, compte tenu du travail 
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accompli par le comité de rédaction. En mars 2005, le directeur général de 
l’UNESCO a soumis aux Etats membres un rapport préliminaire exposant les 
différentes étapes franchies et contenant deux avant-projets de convention 
sous forme de deux appendices. La 3ème session de la réunion 
intergouvernementale d'experts a eu lieu au siège de l’UNESCO, à Paris, du 
25 mai au 3 juin 2005. Cette session qui constitue la dernière étape des 
négociations intergouvernementales a permis aux experts gouvernementaux 
de finaliser le texte de l’avant-projet de convention. Cette 3ème session de la 
réunion intergouvernementale a par ailleurs adopté une recommandation 
priant la conférence générale, lors de sa 33ème session (octobre 2005), de 
prendre en considération le titre suivant pour la convention : « Avant-projet 
de convention sur la protection et la promotion de la diversité des 
expressions culturelles » et d’adopter ce texte. En septembre 2005, le conseil 
exécutif, à sa 172ème session, a pris note du texte de l’avant-projet de 
convention adopté par la 3ème session de la réunion intergouvernementale 
(document 172EX/20) et a recommandé à la conférence générale d’examiner 
le texte de cet avant-projet en tant que projet de convention et de l’adopter 
comme convention de l’UNESCO (Décision 172 EX/19). La convention a 
été adoptée par la 33ème session de la conférence générale le 20 octobre 
2005.  
3 Préambule de la convention, point n° 1.  
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4 Seyyed Mohamed Khatami ex-Président de la République islamique d’Iran : 
« Comment commencer un vrai dialogue alors que nous sommes encore loin 
d’un concept global intégré d’humanité ? Et que, tant au plan national 
qu’international, la discrimination et l’exclusion sont une réalité 
quotidienne ? Comment pouvons-nous ignorer le fait que même notre monde 
contemporain élève des barrières entre les différents groupes humains et que, 
parfois, des objectifs politiques impérialistes amènent à donner une vision 
entièrement négative des autres cultures et civilisations ? Comment pourrons-
nous parvenir à un véritable dialogue entre les civilisations si la science et la 
technologie restent exclusivement aux mains de quelques secteurs puissants 
de l’humanité? » Mondialisation et diversité culturelle, Conférence 
internationale : Dialogue entre les civilisations, Vilnius, Lituanie, 23-26 avril 
2001 
5 Jacques Chirac, Président de la République française : « Puis-je vous 
rappeler que la France également a été construite par les contributions de 
nombreuses civilisations ? Une France qui aime intégrer ceux qui viennent 
d’ailleurs, profitant de leur savoir et leur accordant la citoyenneté comme un 
passeport pour l’universalité. Une France qui a choisi l’Europe et reste 
cependant ouverte sur le monde et toute sa diversité. Une France qui voit 
dans la Francophonie un dialogue exemplaire entre les cultures, une de ces 
forces de contre-poids qui semblent nécessaires à beaucoup d’entre nous ». 
Mondialisation et diversité culturelle, Conférence internationale : Dialogue 
entre les civilisations, Vilnius, Lituanie, 23-26 avril 2001. 
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6 Brunson Mc Kinley, directeur général de l’organisation internationale pour 
les migrations : « Les cultures de notre monde résultent de l’interaction des 
migrants à travers les millénaires. Regardez les anciennes grandes 
civilisations d’Asie : l’Inde et la Chine ont toujours accepté et intégré les 
étrangers, forgeant leurs uniques et longues cultures à travers un ensemble 
d’influences extérieures – religieuses, militaires, économiques. Ce sont des 
exemples vivants du pouvoir de l’intégration et de l’assimilation culturelles. 
Regardez le monde islamique, créé à travers l’expansion d’une religion 
militante dont les prosélytes ont unifié de vastes territoires et de nombreux 
groupes ethniques autour d’une idée toujours forte et vivante aujourd’hui. 
L’islam peut servir d’exemple vivant du pouvoir du multiculturalisme », 
Mondialisation et diversité culturelle, Conférence internationale : Dialogue 
entre les civilisations, Vilnius, Lituanie, 23-26 avril 2001.  
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7 Le respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales est parmi les 
principes directeurs de la convention (article 2 par. 1). 
8 Ou encore l’accès équitable, l’un des principes directeurs de la convention 
de l’UNESCO, préc. (article 2 par. 7 et article 7 par. 1-a). 
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9 Article 6, par. 2 b-c-d-e-g. 
10 Convention internationale sur la protection du patrimoine culturel 
immatériel, adoptée le 17 octobre 2003 par la conférence générale de 
l’UNESCO réunie à Paris. 
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11 Article 13 de la convention. 
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12 Source : site Internet de l’UNESCO, page « langues en danger ». 
13 En effet, l’union n’est pas antinomique de la diversité, le slogan de l’Union 
européenne étant « unis dans la diversité ». 
14 Voir à ce sujet les points de vue des chefs d’Etats dans Mondialisation et 
diversité culturelle, Conférence internationale : Dialogue entre les 
civilisations, Vilnius, Lituanie, 23-26 avril 2001.  
15 Les Etats–Unis étaient hostiles à cette convention, car elle constitue un 
frein à la mondialisation. 
16 Notamment la France et le Canada principaux « artisans » de la mise en 
œuvre de ce projet devenu convention internationale. 
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17 Voir à ce sujet un article paru dans Le Monde diplomatique, Armand 
MATTELART, « Bataille à l’UNESCO sur la diversité culturelle », octobre 
2005, p. 26 et 27. 
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18 Article 4, paragraphe 8 de la convention. 
19 Article 2, paragraphes 3 et 8 de la convention. 
20 Article 2, paragraphe 1 de la convention. 
21 Article 6, paragraphe 2 e et g de la convention. 
22 Article 9 de la convention. 
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1 Titre II, art. 3 (J.-B. DUVERGIER, Recueil complet des lois, décrets, 
ordonnances, règlements et avis du Conseil d'État, t. III, p. 242). 
2 Titre II, art. 10 (Ibid., t. VIII, p. 225).  
3 Titre I, art. 3 (Ibid., t. XII, p. 20). 
4 Art. 4 (Ibid., t. V, p. 354). Cette disposition si libérale conduira nombre 
d'étrangers, au cours du premier tiers du XIXe siècle, à en réclamer 
tardivement le bénéfice. Sur l'attitude apparemment contradictoire des 
tribunaux confrontés à de telles réclamations : ibid., p. 364, notes 1 et 2. 
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5 Décret des 26 août-6 septembre 1792 (Ibid., t. IV, p. 429).  
6 Séance de la Convention nationale du 11 juin 1793, Archives 
parlementaires, t. LXVI, p. 431 (intervention de Masuyer).  
7 Décret du 19 septembre 1792. J.-B. DUVERGIER, op. cit., t. IV, p. 174 : 
« Les citoyens domiciliés à Paris depuis plus de huit jours seront tenus, dans 
le délai de vingt-quatre heures après la publication du présent décret, de se 
faire enregistrer dans la section de leur domicile » (titre I, art. I) ; « Ils seront 
également tenus de déclarer le lieu de leur habitation ordinaire, l'époque de 
leur arrivée à Paris, les divers changements de leur domicile à Paris, et leur 
occupation journalière » (titre I, art. 2) ; « Le registre contiendra un extrait de 
cet enregistrement sur une carte signée par le président et les secrétaires de 
[la] section [du domicile] » (titre I, art. 3) ; ceux qui, sur réquisition de la 
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force publique, seront dans l'incapacité de présenter la carte civique, seront 
passibles d'une peine de trois mois d'emprisonnement (titre I, art. 4 et 5) ; la 
peine sera portée à six mois pour ceux qui auront fait de fausses déclarations 
ou seront détenteurs d'un faux document (titre I, art. 6) ; « Les étrangers 
arrivant à Paris seront tenus de faire, dans les vingt-quatre heures de leur 
arrivée, la déclaration prescrite par l'article 2, et de se conformer aux 
dispositions du présent décret. Les personnes qui les logeront seront 
personnellement responsables de l'exécution du présent article, sous peine 
d'une amende qui pourra être portée au double de leur contribution 
mobilière » (titre I, art. 7). 
8 Décret du 26 février 1793. Ibid., t. V, p. 470-471 : « Tous citoyens de la 
République [...] jouissant, à quelque titre que ce soit, de maisons ou de 
portions de maisons, et qui les ont ou sous-louées en tout ou en partie, ou 
même remises gratuitement à des personnes non inscrites sur le rôle des 
habitants du lieu, seront tenus de déclarer dans leurs municipalités ou 
sections, vingt-quatre heures près la promulgation du présent décret, les 
noms, qualités et domicile ordinaire desdits étrangers vivant logés chez eux 
ou avec eux. Pour s'assurer de la sincérité desdites déclarations, elles seront, 
dans les vingt-quatre heures suivantes, affichées à la porte principale du lieu 
où se tiennent les séances, soit de la municipalité, soit de la section, avec 
invitation à tous les citoyens de dénoncer les omissions et imperfections qu'ils 
pourront découvrir dans les listes » (art. 1) ; « Les mêmes déclarations auront 
lieu [...] à l'égard de ceux qui recevront par la suite aucun étranger [...] » 
(art. 2) ; les contrevenants sont passibles d'une peine de un à trois mois 
d'emprisonnement, portée à six ans de fers si la personne recélée ou cachée 
est « assujettie aux lois de l'émigration ou de la déportation » (art. 3 et 4). 
9 J. PORTEMER, « L'étranger dans le droit de la Révolution française », in 
L'Étranger, Recueils de la société Jean Bodin, t. X, Bruxelles, Éd. de la 
Librairie Encyclopédique, 1958, p. 546. 
10 Décret des 21 et 21 mars 1793, art. 13 (J.-B. DUVERGIER, op. cit, t. V, 
p. 207).  
11 J. PORTEMER, op. cit., p. 547, note 3. 
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12 Titre II, art. 6-2° et 3° (J.-B. DUVERGIER, op. cit., t. III, p. 242).  
13 Acte constitutionnel de 1793, art. 6 (Ibid., t. V, p. 207). 
14 Constitution de 1795, titre II, art. 13-2° (Ibid., t. VIII, p. 225).  
15 Ibid., art. 13-1°. 
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16 Journal des débats, 1793, n° 267, p. 146. 
17 Nous sommes désormais tellement habitués à la disparition de ce lien entre 
citoyenneté et bourgeoisie que nous paraissent singulières les règles en 
honneur, par exemple, en Suisse où l'on ne peut obtenir la nationalité 
helvétique qu'après avoir été au préalable accepté comme bourgeois d'une 
commune et citoyen d'un canton. 
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18 Titre II, art. 4 qui impose cependant au bénéficiaire de fixer son domicile 
en France et de prêter le serment civique (J.-B. DUVERGIER, op. cit., t. III, 
p. 242). 
19 Art. 4, al. 3 (Ibid., t. V, p. 354). 
20 Ibid., t. IV, p. 366-367. 
21 Elle comprend : « Joseph Priestley, Thomas Paine, Jérémie Bentham, 
Wiliam Wilbeforce, Thomas Clarkson, Jacques Macintosh, David Williams, 
N. Gorani, Anarchasis Cloots, Corneille Pauw, Joachim-Henry Campe, N. 
Pestalozzi, Georges Washington, Jean Halmiton, N. Madison, H. Clopstok, 
Thadée Kosciusko », auxquels est ajouté « le sieur Giller, publiciste 
allemand ». 
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22 Jean-Baptiste du Val-de-Grâce, baron de Cloots, se trouvait, lors de la fête 
de la Fédération du 14 juillet 1790, en sa « qualité d'ambassadeur du genre 
humain », à la tête de la « députation des Étrangers résidant à Paris [...] tous 
réunis pour rendre hommage à l'Autel de la Liberté, pour être témoin de ces 
travaux dont les effets seront sentis tôt ou tard chez toutes les Nations de la 
terre ». Lettre de Jean-Baptiste Cloots à Madame de Beauharnais, 15 juillet 
1790, publiée dans Le Moniteur du 16 juillet ; lettre des jacobins de 
Bordeaux à ceux de Limoges, 2 juillet 1790, in A. FRAY-FOURNIER, Le 
Club des Jacobins de Limoges (1790-1795) d'après ses Délibérations, sa 
Correspondance et ses journaux, Limoges, 1903, p. 9, cités par J. de 
VIGUERIE, Les Deux Patries. Essai historique sur l'idée de patrie en 
France, Bouère, Éd. Dominique Martin Morin, 1998, p. 78. Cloots fut 
guillotiné avec les hébertistes le 24 mars 1794. 
23 A noter que la formule pour prescrire l'exclusion est différente d'un texte à 
l'autre, sans que l'on en mesure bien la portée. Les constitutions de 1791 et 
1799 prévoient que c'est « la qualité de citoyen français » qui se perd ; celles 
de 1793 et 1795 prévoient que c'est « l'exercice des droits de citoyen ». 
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24 Titre II, art. 5-4° (J.-B. DUVERGIER, op. cit., t. III, p. 242). 
25 Art. 5 (Ibid., t. V, p. 354). 
26 Séance de la Convention nationale du 11 juin 1793 ; Archives 
parlementaires, t. LXVI, p. 283 (intervention de Chabot). 
27 Ibid. (intervention de Chénier). 
28 Ibid. (intervention de Thuriot). 
29 Ibid., p. 285. 
30 Titre II, art. 12-2° et 3° en 1795 (J.-B. DUVERGIER, op. cit., t. VIII, 
p. 225) ; titre I, art. 4 en 1799 (Ibid., t. XII, p. 20). A noter qu'en 1799, on 
supprime la référence aux vœux religieux qui avait été maintenue en 1795. 
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31 Titre II, art. 6-1° de la constitution de 1791 (Ibid., t. III, p. 242) ; art. 5, 
al. 1 de l'acte constitutionnel de 1793 (Ibid., t. V, p. 354) ; titre II, art. 13-1° 
de la constitution de 1795 (Ibid., t. VIII, p. 225) ; titre I, art. 5, al. 2 de la 
constitution de 1799 (Ibid., t. XII, p. 21). 
32 J. BRISSAUD, Histoire du droit français, Paris, 1898, t. II, p. 1756. 
33 Art. 4, al. 1 de l'acte constitutionnel de 1793 (J.-B. DUVERGIER, op. cit., 
t. V, p. 353) ; titre II, art. 8 de la constitution de 1795 (Ibid., t. VIII, p. 225) ; 
titre I, art. 2 de la constitution de 1799 (Ibid., t. XII, p. 20). A noter que les 
textes de 1795 et 1799 y ajoutent l'exigence d'une manifestation de volonté 
par la condition d'inscription sur le registre civique du canton en 1795, de 
l'arrondissement communal en 1799.  
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34 Titre II, art. 2 (Ibid., t. III, p. 241-242). 
35 Constitution de 1791, titre II, art. 2, al. 4 (Ibid., t. III, p. 242).  
36 Séance de l'Assemblée nationale constituante du 21 décembre 1789 : 
Archives parlementaires, t. X, p. 693 (intervention de Brunet de Latuque, 
député de Nérac) : « Ceux qui veulent exclure les protestants pour arriver 
plus sûrement aux places municipales, et forcer les élections en demeurant 
seuls éligibles allèguent pour prétexte les édits de 1681 et 1685 [...] que leur 
absurde injustice a heureusement fait tomber en désuétude. Ils argumentent 
encore de l'édit de Nantes de novembre 1685 (sic) qui ne permet aux « non 
catholiques d'occuper des places municipales qu'autant qu'elles n'emportent 
pas fonctions de judicature [...]. Et il est indubitable qu'ils seront exclus, si 
vous ne les déclarez pas admissibles, parce que ceux qui sont intéressés à les 
éloigner prétendent que cet article particulier de l'édit de 1685 est encore 
dans toute sa force [...] attendu que vos lois n'y ont pas dérogé expressément 
[...] ».  
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37 En dépit de l'opposition du comte de Virieu, député de la noblesse du 
Dauphiné -« Vous avez établi des lois générales ; il n'y a point d'exception 
contraires aux non catholiques, ainsi nulle interprétation nécessaire […] »- 
Brunet de Latuque obtient l'adoption d'un décret déclarant « les non 
catholiques admissibles à tous les emplois civils et militaires » (Ibid., p. 694 
et J.-B. DUVERGIER, op. cit., t. 1, p. 89 [décret du 24 décembre 1789]). 
38 Le décret du 24 décembre 1789, excluant les juifs des dispositions 
favorables aux « non catholiques », s'applique donc aux seuls protestants : 
« L'Assemblée nationale, sans entendre rien préjuger relativement aux Juifs, 
sur l'état desquels elle se réserve de prononcer [...] » (J.-B. DUVERGIER, 
op. cit., t. 1, p. 89). 
39 « Tout citoyen qui a rempli les conditions que vous avez prescrites a droit 
aux fonctions publiques. On vous dit sur les juifs des choses infiniment 
exagérées. Comment peut-on leur opposer les persécutions dont ils ont été les 
victimes chez les différents peuples ? Ce sont au contraire des crimes 
nationaux que nous devons expier, en leur rendant les droits imprescriptibles 
de l'homme dont aucune puissance humaine ne pouvait les dépouiller [...] » 
(Séance de l'Assemblée nationale constituante du 23 décembre 1789, 
Archives parlementaires, t. X, p. 757). 
40 « Je pense sur les Juifs comme les Juifs eux-mêmes : ils ne croient pas être 
citoyens » (Ibid., séance du 21 décembre 1789, t. X, p. 695) ; « Les Juifs se 
sont réunis pour exister en corps de nation séparé des Français ; ils ont un 
rôle distinct, ils n'ont jamais joui de la possession d'état de citoyen actif [...] » 
(Ibid., séance du 28 janvier 1790, t. XI, p. 364). 
41 « Il faut leur accorder la protection, la sûreté, la liberté ; mais doit-on 
admettre dans la famille une tribu qui lui est étrangère, qui tourne sans cesse 
les yeux vers une patrie commune, qui aspire à abandonner la terre qui la 
porte ? » (Ibid., séance du 23 décembre 1789, p. 754). 
42 Le fait que Rewbell soit alsacien et La Fare titulaire d'un évêché lorrain 
n'est pas étranger à cette convergence d'opinion, « les ashkénazes de l'Est 
étant exclus en raison de leur absence d'assimilation ». J. TULARD, J.-F. 
FAYARD et A. FIERRO, Histoire et dictionnaire de la Révolution française 
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1789-1799, Paris, R. Laffont, 1987, p. 906. Une opinion intermédiaire, 
quoique passablement embarrassée, est exprimée par Adrien Duport, élu de 
la noblesse de Paris et membre, avec Barnave et Alexandre de Lameth, du 
fameux « triumvirat ». Favorable à ce que ne puisse « être opposé à aucun 
Français [...] aucun motif d'exclusion qui n'ait été prononcé par les décrets de 
l'Assemblée dérogeant à toutes lois et règlements contraires », Duport précise 
cependant qu'« il faut distinguer entre la loi qui est strictement la justice, et 
les mœurs qui suivent les convenances de la loi. La loi dira que les Juifs sont 
éligibles ; les mœurs s'opposeront peut-être à ce qu'ils soient élus, mais elles 
se rapprocheront de la loi ; il suffira qu'ils remplissent les devoirs que nous 
leur avons imposés ; que nous partagerons avec eux » (Séance de l'Assemblée 
nationale constituante du 23 décembre 1789, Archives parlementaires, t. X, 
p. 754). 
43 « J'observe que le mot juif n'est pas le nom d'une secte, mais d'une nation 
qui a des lois, qui les a toujours suivies et qui veut encore les suivre. Appeler 
les juifs des citoyens, ce serait comme si l'on disait que, sans lettres de 
naturalisation et sans cesser d'être Anglais et Danois, les Anglais et les 
Danois pourraient devenir Français » (Ibid., p. 756-757). 
44 « Rapport sur la possession d'état de citoyen actif réclamée par les juifs 
portugais établis à Bordeaux » : « Vous n'avez point voulu [...] priver 
personne de l'honorable qualité de citoyen à moins qu'il n'eût démérité de la 
nation ; et il est évident que ce serait priver les juifs de Bordeaux de ne pas la 
leur reconnaître en ce moment » (Ibid., séance du 28 janvier 1790, t. XI, 
p. 364). Talleyrand se fait ici l'avocat des juifs de Bordeaux « qui font valoir 
que leur situation ne saurait être comparée à celle des autres communautés 
juives du royaume », c'est à-dire de l'est ; ils n'ont en effet ni « lois, ni 
tribunaux, ni officiers particuliers », jouissent du « droit indéfini d'acquérir 
des immeubles, possèdent toute espèce de propriété, supportent toute 
imposition sur le même pied que les autres Français, participent aux droits de 
bourgeoisie, assistent dans toutes les occasions aux assemblées publiques 
comme citoyens et comme négociants, jouissent de tous les droits régnicoles 
[...], ont concouru à l'élection des députés à l'assemblée, servent dans les 
milices nationales […] sans distinction d'aucun jour de semaine [...] ». Le 
décret du 28 janvier 1790 accorde la jouissance des droits civiques aux 
« Juifs connus en France sous le nom de Juifs portugais, espagnols et 
avignonnais [...] lorsqu'ils réuniront d'ailleurs les conditions requises par les 
décrets de l'Assemblée nationale » (J.-B. DUVERGIER, op. cit., t. 1, p. 96).  
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45 « L'Assemblée nationale, considérant que les conditions nécessaires pour 
être citoyen français et pour devenir citoyen actif sont fixées par la 
constitution, et que tout homme qui, réunissant lesdites conditions, prête le 
serment civique et s'engage à remplir tous les devoirs que la constitution 
impose, a droit à tous les avantages qu'elle assure ; révoque tous 
ajournements, réserves et exceptions insérés dans les précédents décrets 
relativement aux individus juifs qui prêteront le serment civique, qui sera 
regardé comme une renonciation à tous privilèges et exceptions introduits 
précédemment en leur faveur » (Ibid., t. III, p. 375). Sur l'ensemble de cette 
question, voir O. LE COUR GRANDMAISON, Les Citoyennetés en 
Révolution (1789-1794), Paris, PUF, 1992, p. 239-271 ; R. BADINTER, 
Libres et égaux. L'émancipation des juifs, 1789-1791, Paris, Fayard, 1989. 
46 Acte constitutionnel de 1793, art. 4 (J.-B. DUVERGIER, op. cit., t. V, 
p. 354).  
47 « J’observe qu'il est des cas où la loi punit l'ingratitude ; je demande qu'elle 
soit un motif d'exclusion » (Séance de la Convention nationale du 11 juin 
1793, Archives parlementaires, t. LXVI, p. 284). 
48 « Autre membre : une constitution ne peut le supposer » (Ibid.). 
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49 Constitution de 1795, titre II, art. 8 (J.-B. Duvergier, op. cit., t. VIII, 
p. 225). 
50 Ibid., art. 8.  
51 Séance de l'Assemblée nationale constituante du 27 octobre 1789, Archives 
parlementaires, t. IX, p. 590.  
52 En ce sens, O. LE COUR GRANDMAISON, op. cit., p. 56-63.  
53Certains défendent le suffrage universel avec véhémence, tel Marat : 
« Qu'aurons-nous gagné à détruire l'aristocratie des nobles si elle est 
remplacée par l'aristocratie des riches ? » Cité par R. SZRAMKIEWICZ et J. 
BOUINEAU, Histoire des institutions 1750-1914, Paris, Litec, 1998, 4e éd., 
p. 122. 
54 Constitution de 1795, titre II, art. 13-3 (J.-B. Duvergier, op. cit., t. VIII, 
p. 225).  
55 Titre I, art. 5, al. 2 (Ibid., t. XII, p. 21).  
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56 Séance de la Convention nationale du 24 avril 1793 (Archives 
parlementaires, t. LXIII, p. 209). Il s'agit de l'art. 9 du chap. IX (« Des 
relations extérieures »). 
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57 Olympe de Gouges, pour qui « la femme [ayant] le droit de monter sur 
l'échafaud [...]doit avoir également celui de monter à la tribune », publie une 
brochure intitulée Les Droits de la femme et de la citoyenne qui affirme 
l'instauration du vote des femmes, leur admission à toutes les dignités, places 
et emplois publics, etc.; Théroigne de Méricourt publie un Appel sur la 
régénération des mœurs et la nécessité de l'influence des femmes dans un 
gouvernement libre, tente d'organiser en bataillon les femmes du faubourg 
Saint-Antoine, etc. ; Etta Palm se présente à la barre de l'Assemblée en avril 
1792 pour réclamer l'admission des femmes à tous les emplois civils et 
militaires, leur majorité à vingt et un ans, l'introduction du divorce, etc. Sur 
les femmes dans la Révolution française, J. RABAUT, Histoire des 
féminismes français, 1978, p. 57 et s. ; Les Femmes et la Révolution 
française, actes du colloque international, 12-14 avril 1989, Toulouse, 
Presses universitaires du Mirail, 1989, 2 vol. 
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1 L’énoncé de ces principes est assorti d’une réserve importante. Nous ne 
partageons pas toujours les mêmes conceptions en matière de nationalité —
comme il se doit, c’est une question de droit national et la société 
internationale s’abstient prudemment de régler ce type de questions—. Avec 
des textes identiques, une conception très souple de la nationalité peut aider à 
ouvrir très largement les portes de la citoyenneté ; une conception plus rigide 
peut, au contraire, aider à les refermer. 
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1 Sur l’importance des transferts d’argent des migrants et la contribution de 
ceux-ci dans les pays d’origine, voir Commission mondiale sur les migrations 
internationales, Les migrations dans un monde interconnecté : de nouvelles 
perspectives d’action, octobre 2005 ; Rapport 2006 du Fonds des Nations 
unies pour la population. 
2 Dans la plupart des pays africains (Bénin, Gabon, Sénégal…) le nombre de 
voix venant de l’étranger n’est jamais décisif pour modifier le sens de 
l’élection. Mais il n’en demeure pas moins que les suffrages des nationaux de 
l’étranger intéressent les candidats qui installent notamment dans les capitales 
européennes des représentations de leur parti ou y organisent même leurs 
campagnes électorales… 
3 Dans sa forme et son contenu, la notion de citoyenneté ou son sujet « le 
citoyen », peut être définie par rapport à des droits et des devoirs ; elle peut 
se limiter à la dimension de la participation politique comme elle peut 
s’étendre à tous les aspects de l’activité sociale. On parle alors de 
« citoyenneté sociale », de « citoyenneté économique » ; elle peut également 
dépasser l’acception classique et nationale, ainsi évoque-t-on de plus en plus 
la « citoyenneté de résidence », le « citoyen du Monde » ou plus sérieusement 
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la « citoyenneté européenne » (voir sur cet aspect la contribution aux 
présentes Assises de Dakar de Marie de CAZALS : « Citoyenneté 
européenne, Droits politiques et Démocratie »). 
4 Ainsi des expressions telles : « diaspora noire », « diaspora africaine », 
« diaspora maghrébine »… 
5 Cette diaspora est assujettie à divers statuts juridiques dans l’Etat de 
résidence : bi-nationaux, résidents-citoyens jouissant du droit de vote dans 
certains pays. Voir sur cet aspect que nous n’aborderons pas ici, l’importante 
contribution aux présentes Assises du sénateur Francis Delpérée. 
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6 Nous n’aborderons pas le sujet -fort intéressant au demeurant- des missions 
et de la protection diplomatiques et consulaires de l’Etat d’origine, et encore 
moins la question fort complexe mais stimulante des devoirs constitutionnels 
et politiques des nationaux de l’étranger soumis à d’autres nationalités… 
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7 Voir Rapport du Sénat français sur le droit de suffrage des citoyens à 
l’étranger dans les Etats de l’Union européenne. 
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8 Dans le même sens, le constituant sénégalais proclame dans son préambule 
que « l’accès de tous les citoyens, sans discrimination à l’exercice du pouvoir 
à tous les niveaux ». Egalement : constitution du Burkina Faso (art. 12), du 
Maroc (art. 5, 8 et 12), du Rwanda (art. 45)… 
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9 C’est le cas par exemple des nationaux béninois, gabonais, ivoiriens, 
maliens, sénégalais… Le Cameroun est en effet l’un des pays –de plus en 
plus rares- d’Afrique dont les nationaux résidant à l’étranger n’ont ni 
juridiquement, ni pratiquement la possibilité de voter ou de se faire élire à 
quelque élection que ce soit. Le droit de vote et d’éligibilité des Camerounais 
de l’étranger, même s’il a souvent été l’une de leurs revendications majeures 
ou récurrentes, y compris par les représentants ou militants des partis « au 
pouvoir » (Union nationale camerounaise ou Rassemblement démocratique 
du peuple camerounais) reste, pour reprendre une expression consacrée au 
Cameroun, « sans objet ». Et, en dépit des « vœux » exprimés par les 
délégations extérieures du parti présidentiel à son récent « Congrès 
extraordinaire » à Yaoundé, la résolution de politique générale n’y fait pas 
référence. 
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10 La loi marocaine récemment adoptée sur la transmission de la nationalité 
marocaine par les femmes à leurs enfants nés de père étranger, participe de ce 
souci d’ouverture. 
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11 Le constituant togolais semble moins exigeant sur la durée : « Nul ne peut 
être candidat aux fonctions de Président de la République s’il : […] ne réside 
sur le territoire national depuis douze (12) mois au moins » (art. 62). 
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12 Au Cameroun, la loi de 1968 portant sur la nationalité et toujours en 
vigueur consacre la nationalité camerounaise exclusive pour les nationaux de 
sexe masculin. La réalité de certaines situations ou la mise en pratique des 
dispositions en la matière révèlent toute l’ambiguïté de cette réglementation 
appelée sans doute à évoluer dans les années à venir… 
13 Dans le même sens, selon la constitution béninoise le candidat doit être 
« de nationalité béninoise de naissance ou acquise depuis au moins dix ans » 
(art. 44). On retrouve des dispositions semblables dans les constitutions du 
Cameroun (art. 6, al. 5), aussi aux Etats-Unis d’Amérique. On évoque 
souvent le cas emblématique de l’ancien acteur de cinéma Schwarzeneger 
devenu gouverneur de l’état de Californie mais qui ne pourrait être candidat à 
la présidence américaine parce que n’étant pas né aux Etats-Unis, et n’ayant 
donc pas la nationalité américaine d’origine né qu’il est de parents étrangers, 
à moins d’une modification –peu probable au demeurant– de la constitution 
américaine… 
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14 V. Francis DELPEREE, La démarche citoyenne, Editions Labor, 
Bruxelles, 1998. 
15 En France, les nationaux de certains Etats africains doivent parfois pour 
exercer leurs droits politiques parcourir de longues distances vers Paris ou les 
capitales régionales (Bordeaux, Lyon, Marseille…), ce qui a pour 
conséquence de limiter l’électorat à ceux d’entre eux qui résident dans ces 
centres urbains… 
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16 Ainsi des cérémonies culturelles ou économiques et officielles 
généralement organisées en Tunisie et au Maroc pendant la période estivale 
en l’honneur et avec les nationaux résidant à l’étranger. 
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17 Décret n° 2005/286 du 30 juillet 2005 portant organisation du ministère 
des Relations extérieures, in Cameroon Tribune, quotidien national, 2 août 
2005, p. 10. 
18 La promesse d’instituer cette instance consultative présidée par le 
« Souverain » lui-même faite par le Roi Mohamed VI le 6 novembre 2005 à 
l’occasion du 30ème anniversaire de la Marche Verte, a été concrétisée lors 
du conseil des ministres du 20 juillet au moment de l’examen du projet de loi 
modifiant et complétant le code électoral de 1997. 
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19 Très significatif est le projet récent d’un groupe d’experts pour la création 
d’une Commission consultative permanente pour les Maghrébins résidant à 
l’étranger, in journal Aujourd’hui le Maroc, n° 1146, 1er mai 2006. 
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20 Il en a été ainsi fortement au sein de la « communauté » marocaine en 
France et en Europe comme le soulignent deux chercheurs marocains, Ouafa 
FILALI et Saâd EL MOUSLIK in « La représentation politique des 
Marocains résidents à l’étranger », contribution au colloque d’Oujda, 2006, 
texte dactylographié, 13 p. Egalement, Oufa FILALI, « Le problème de la 
représentation politique des MRE », Colloque international sur le thème 
Entre mondialisation et protection des droits : dynamiques migratoires 
marocaines, histoire, économie, politique et culture, Casablanca, 13, 14 et 15 
juin 2003, texte dactylographié, 6 p. 
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21 Sur une vue d’ensemble de la situation et de la problématique marocaines, 
voir les recherches de Ouafa FILALI, note précédente, idem. 
22 Pour un avis critique sur cette évolution récente, lire Mustapha SEHIMI, 
« Controverse autour des législatives de 2007. Les MRE offshore… », in 
Maroc Hebdo International, n° 707, 28 juillet 2006. 
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1 Décision n° 11/93, affaire n° 2/C/93 du 23 juin 1993. 
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2 23 août 1985, Rec., p. 70. 
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1 En démocratie, les autorités publiques sont désignées soit par la voie des 
urnes (il s’agit des autorités politiques), soit par le procédé de la nomination 
(il s’agit des autorités administratives désignées par les politiques).  
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2 R. PELLOUX, « Les nouveaux discours sur l’inégalité et le droit public 
français », R.D.P. 1982, n° 4, p. 909. 
3 Voir M. I. FALL, « Quel exécutif pour un régime politique stable ? », 
Communication au séminaire du CREDILA sur Les enjeux et perspectives de 
la réforme constitutionnelle au Sénégal, Dakar, 6-9 novembre 2000,
CREDILA, 2000, p. 12 et s. 
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4 En vertu de l’article 30 de la constitution.  
5 Conformément à l’article 35 alinéa 2. 
6 Selon les dispositions de l’alinéa 4 de l’article 35. 
7 Voir C.C.S., décision n° 1/E/2000 du 28 janvier 2000, Publication de la 
liste des candidats aux présidentielles, in www.accpuf.org/sen/jspelec2.htm.  
8 C.C.S., décision n°1/C/2001 du 15 janvier 2001 relative à la proclamation 
des résultats du référendum de 2001, in www.accpuf.org/sen/jspelec2.htm. 
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9 L’art. LO 119 al. 1er précise que « dans la cadre de la campagne électorale, 
la Cour d’appel, saisie par l’ONEL ou par un candidat, doit intervenir le cas 
échéant, auprès des autorités compétentes pour que soient prises toutes les 
mesures susceptibles d’assurer « sans délai » l’égalité entre candidats ». Voir 
C.C.S., décision du 4 février 2000, in www.accpuf.org/sen/jspelec2.htm. 
10 L’art. 96 de la constitution dispose que « Le Conseil constitutionnel 
connaît […] des conflits de compétence entre l’exécutif et le législatif ».  
11 Voir M. SAMB, « La gouvernance publique : changement ou continuité »,
in Gouverner le Sénégal, op. cit. p. 53 et s.  
12 F. DELPÉRÉE, op. cit., p. 5.  
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13 C.C.S., décision n°3/C/98, in www.accpuf.org/sen.  
14 Cf. C.C.S., décision n°3/C/98, in www.accpuf.org/sen/jspelec2.htm, 
considérant 12.  
15 Voir P. AVRIL et J. GICQUEL, Droit parlementaire, Montchrestien, 
1988. Voir aussi J. GICQUEL, Droit constitutionnel et institutions
politiques, op. cit., p. 131 à 160 et p. 499 à 519.  
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16 Art. 35 al. 3 : « Si aucune contestation n’a été déposée dans les délais au 
greffe du Conseil constitutionnel, le Conseil proclame immédiatement les 
résultats définitifs du scrutin ». La décision n° 1/C/2001 en est une parfaite 
illustration.  
17 P. ARDANT, « Le contentieux électoral devant le Conseil constitutionnel 
et le Conseil d’Etat », in Conseil constitutionnel et Conseil d’Etat, Paris, 
1988, p. 55.  
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18 C.C.S., décision n° 11/C/98 du 9 octobre 1998 ; décision n° 4/C/95 du 27 
septembre 1995 ; décision n° 1/C/96 du 18 mars 1996 in 
www.accpuf.org/sen.  
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19 Si la constitution consacre l’égal accès à l’emploi, elle ne vise pas 
seulement les emplois publics. L’expression « chacun a le droit de travailler » 
concerne à la fois le fonctionnaire et le contractuel privé. C’est pourquoi, la 
loi portant code du travail reconnaît le caractère sacré du droit au travail 
(art. 1er al. 1) et consacre l’égalité des chances et des traitements des citoyens 
en ce qui concerne l’accès à la formation professionnelle et à l’emploi (al. 2).  
20 C.C.S., affaire n° 15-93 du 27 juillet 1994, considérant 9, in 
www.accpuf.org/sen/jspelec2.htm.  
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21 Comme c’est le cas de l’article 25 de la constitution sénégalaise du 22 
janvier 2001 : « Chacun a le droit de travailler et le droit de prétendre à un 
emploi. Nul ne peut être lésé dans son travail en raison de ses origines, de son 
sexe, de ses opinions, de ses choix politiques ou de ses croyances. Le 
travailleur peut adhérer à un syndicat et défendre ses droits par l'action 
syndicale. // Toute discrimination entre l'homme et la femme devant l'emploi, 
le salaire et l'impôt est interdite. // La liberté de créer des associations 
syndicales ou professionnelles est reconnue à tous les travailleurs. // Le droit 
de grève est reconnu. Il s'exerce dans le cadre des lois qui le régissent. Il ne 
peut en aucun cas ni porter atteinte à la liberté de travail, ni mettre l'entreprise 
en péril. // Tout travailleur participe, par l'intermédiaire de ses délégués, à la 
détermination des conditions de travail dans l'entreprise. L'Etat veille aux 
conditions sanitaires et humaines dans les lieux de travail. // Des lois 
particulières fixent les conditions d'assistance et de protection que l'Etat et 
l'entreprise accordent aux travailleurs ». 
22 Pour déclarer inconstitutionnelle une disposition législative parce que 
violant l’égal accès à l’emploi, le Conseil s’est fondé, entre autres, sur la 
déclaration universelle de 1948 qui, en son art. 21 paragraphe 2, affirme que 
« toute personne a droit à accéder dans des conditions d’égalité aux fonctions 
publiques de son pays ». Voir la décision du 27 juillet 1994, in 
www.accpuf.org/sen/jspelec2.htm.  
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23 Op. cit., p. 290.  
24 C.C.S., décision du 27 juillet 1994, op. cit. Voir également la jurisprudence 
française notamment les décisions 81-134 DC du 5 janvier 1982, Loi 
d’orientation sociale, RJC I, p. 2 ; 98-401 du 10 juin 1998, Loi sur les 35 
heures, JO 14 juin 1998, p. 9033.  
25 Idem. 
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26 H. ROUSSILLON, Le Conseil constitutionnel, op. cit, p. 166. 
27 Selon, le doyen FAVOREU, le Conseil constitutionnel fonde son contrôle 
essentiellement sur quatre textes. Deux d’entre eux sont issus de la 
déclaration de 1789 ( l’art. 6 et l’art. 13) et les deux autres résultent de la 
constitution de 1958 (art. 1er (très rarement) et art. 3). Voir, L. FAVOREU et 
alii, Droit des libertés fondamentales, op. cit., p. 331.  
28 Pour le doyen FAVOREU « la cause de cette exclusion du champ des 
normes de référence du contrôle de constitutionnalité réside sans doute dans 
la trop grande généralité de ce texte qui, par certains aspects, pourrait se 
révéler dangereuse », in Droit des libertés fondamentales, op. cit., p. 331. 
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29 Cité par L. FAVOREU et alii, Droit des libertés fondamentales, op. cit., 
p. 332. 
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30 Décision du 27 juillet 1994, texte intégral, in 
www.accpuf.org/sen/jspelec2.htm.  
31 L’art. 4 de la loi organique déclaré non conforme à la constitution pour 
avoir violé le principe d’égalité dispose : « Les agents de l’Etat titulaires de la 
maîtrise de droit exerçant avant l’entrée en vigueur de la présente loi 
organique et désignés par le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, pour 
combler le déficit du nombre de magistrats, dans certaines juridictions, 
peuvent, après un stage concluant de six mois dont les modalités seront fixées 
par décret, être nommés dans le corps des magistrats ».  
32 Le Conseil déclare : « Outre l’absence de toute indication sur la fonction 
exercée par les agents de l’Etat titulaires d’une maîtrise de droit, qui peuvent 
être nommés dans le corps des magistrats, la désignation de ces agents […] 
n’est subordonnée à aucune condition d’ancienneté dans l’exercice de leur 
profession, alors que cette condition est exigée en ce qui concerne les 
personnes qui peuvent être nommés magistrats sur titre, qu’il s’agisse des 
fonctionnaires de la hiérarchie A (art. 42 nouveau) ou même des professeurs 
titulaires des facultés de droit (art. 42 et 47 nouveaux) ».  
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33 École nationale de l’administration et de la magistrature.  
34 Voir sur ce point D. SY, « Le statut du magistrat au Sénégal », Revue de 
l’Association sénégalaise de droit pénal (RASDP) n° 2, juillet-décembre 
1995, p. 34 et s. 
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36 Y. MADIOT, Droits de l’homme, 2e éd. Masson, 1991, p. 91.  
37 F. SUDRE, La Convention Européenne des droits de l’homme, « Que sais-
je ? », n° 2513, P.U.F., 1990. 
38 Y. MADIOT, op. cit., p. 91. 
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39 Lire H. OUEDRAOGO, « Les actions de sensibilisation et de formation à 
la charte africaine des droits de l’homme et des Peuples », in L’application 
nationale de la charte africaine des droits de l’homme et des peuples, op. 
cit., p. 49 et s.  
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40 Op. cit., p. 91. 
41 Conférence tenue à l’Université des sciences sociales de Toulouse sur 
« L’Etat de droit et la protection des droits humains en Afrique » en mars 
2004.  
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42 Ibidem.  
43 Tel que le souhaite la charte des Nations unies en son article 1er : 
« Développer entre les nations des relations amicales fondées sur le respect 
du principe d’égalité de droits des peuples […] ». 
44 Dans l’article 29 consacré aux devoirs de chaque individu, la charte 
africaine précise à l’alinéa 7 que « chaque individu a en outre le devoir […] 
de veiller, dans ses relations avec la société, à la préservation et au 
renforcement des valeurs culturelles africaines positives, dans un esprit de 
tolérance, de dialogue et de concertation et, d’une façon générale, de 
contribuer à la promotion de santé morale de la société ».  
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45 S. KABA, op. cit., p. 57. 
46 J-D. BOUKONGOU, « L’application de la charte africaine des droits de 
l’homme et des Peuples par les autorités nationales en Afrique centrale », in
L’application nationale de la charte africaine des droits de l’homme et des 
peuples, op. cit., p. 123. 
47 G. VEDEL, « La place de la déclaration de 1789 dans le bloc de 
constitutionnalité », in La déclaration des droits de l’homme et du citoyen et 
la jurisprudence, Colloque des 25 et 26 mai 1989 au Conseil constitutionnel, 
P.U.F., p. 35.  
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49 Ibidem. 
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